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La séance est ouverte i 17 h 25. 

~MFRCIEMENTS AU PRESIDENT STX(TANT 

Le PRESIDENT : Puisque le C ,nseil de sécurité tient aujc>utd’hrli ~~3 

Premiere séance du mois de mai, je vc drais commencer par rendre hommaqc>, :~II nom dl1 

Conseil à S. E. le qtkéra~ rie corps d’armée Peter nfnqi Zuze, Reprcsrntant 

permanent de la Zambie auprès de 1 ‘Orqanisation des Nat.ions Unies, qui A assljrf! la 

Présidence du Conseil pur le mois d’avril 1988. Je suis sûr qu’en expr inunt nos 

vifs remerciements à 1’Ambassadeur Zuze pour le grand talent d iplomat.iqu* et 

l’extrême courtoisie avec lesquels il a dirfqé les travaux du Conseil le mois 

dernier, je me fais l’interprète de tous les membres. 

ADOPTION DE L’ORDPE DU JOUR 

L’ordre du jour est adopth. 

LA SITUATION AU ?@YEN OR1 Et-n’ 

LETTRE DATEE W 5 MAI 1988, ADRESSEE AU PRESICWJT DU CONSEIL DE SEClfRfm PAR 
LE REPRESEHTANT PERBWWWF DU LIBAN AUPRFS DE L'OTILGANESATION DES NATIONS UNIES 
W19861) 

Le PRESIDENT t Je voudrais informer le Conseil que j‘ai reçu At?s 

reprbmtants de 18Ar6hie saoudfte, d’TaraQ1, de la Jamehiriya arabe libyenne, de 

la Jordmie, du KmmXt, du Liban, de la Rhpuélique arabe syrienne et de la Tunisfc 

des lettres dans lerquellesi ils demandent Bi $tre invitbs & participer %u d6hat sur 

la questim inaerite h l'ordre du jour du Conseil. Relan la pratique hehituelle, 

h =a Pr eI avec l’armînti nt du Conseil, d'inviter ces repr&sentmt5 h 
wrticlpw au d&bat sane droit de vote, omtsrmémnt aux dis ritfcwlr p@rt inant@r 
de le Charte et i l’article 31 bu P lement int&iaur provifmire du Consai%. 

Pufequ*il n@y a 

pr&3ident p jea0 rew du R@pr~~@~t~~t rmanent de l’Alg6rie aupr&s d@ 

lsOrqenisat ion des lettre dat&e du 5 mai 198 , qui se lit co 

suit : 
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Le Président 

*J’ai l’honneur de prier le Conseil de sécurité d’adresser, conformément à 

l’article 39 de son règlement intérieur provisoire, une invitation à 

S. E. 1’Ambassadeur Clovis Maksoird, Observateur permanent de la Ligue des 

Etats arabes auprès de 1’Orqanisation des Nations Unies, lors de la discussion 

que le Conseil consacrera à la question actuellement à l’examen.” 

Cette lettre a été publiée comme document du Conseil de sécurité sous la cote 

S/19867. 

Si je n’entends pas d’abjections, je considérerai que le Conseil décide 

d’adresser une invitation h S. tr. M. Maksoud, conformément à l’article 39 de Son 

règlement intérieur provisoire. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 

Le Conseil va maintenant commencer l’examen du pair-,t fnscr it à son ordre du 

jour. 

Le Conseil se réunit aujourd’hui comne suite B la demarde contenue dans la 

lettre dat6a du 5 mai 1988, adte584e au Président du Conseil de s&curit& par le 

Reprhentant permanent du Liban aupris de l’Organisation dss Nations Unies 

(document Wl986l). 

Je voudrais appeler l’attention des meares du Conseil sur le docur. 4~ 

S/l9860, qui contient le texte d’une lettre datk du 3 mai 1988, adrcss 

Secritaite g6nkal par le Reprhmtant parmarœnt du Liban auprhs de 1°0rganfratLOn 

dem lestions Unfao. 

Le pEeafer orateur l @t le oapthntant du Liban. Je bui dexww la parob. 

Pl. FA~WRY (Liban) [fnterpr&xtfm do l’arabe) x msrieur 10 Pdéidentr 

cgeat un plafoio p0u0 la a616gatian du Libah de voie le pays fibre de lsAlg#oio 

afmmer fa pdmfdoncc du Ckwmeil de im. C’est lgrl 

yr, mvee ~06 hautes qualifieaticWbs 

P nous ~rn~u~~~t o la ~~~6~d~~~~ du Chnseil de 5 

5 plus eha8wr 

nt un plaisir d’adres 
rmanent de la Zambie ~BU~ 

6a pr/ridmce cxe 

mois dernier. 
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K Fakhoury (Liban) 

C’est la deuxième Eois en quatre mois que le Gouvernement du Liban demande Sa 

Convocation du Conseil de s&uriti pour examiner un nouvel acte d’agression comis 

par IsraiCl contre son territoire. Cotmne les autres membres du Conseil, wus 

connaissez, Monsieur le Prhident, certains détails de l’agression, qui figurent 

dans ma lettre address& a.9 SecrCtaire g6nCral le 3 mai (S/19860) l 
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M. Fakhoury (Liban) 

D’après les autorités i!IiraélienneS, cette derniare opération aurait Pour nom 

“Loi et ordre”. On peut voir d’après certains des faits le type de loi et, en 

fait, le type d’ordre qui ont été appliqués par cet acte d’agression gui a Pris 

l’ampleur d’une invasion de certaines parties du Sud-Liban et de la vallée de la 

Bekaa occidentale. 

Le lundi 2 mai 1988, à 22 heures - heure locale libanaise -, un contingent 

important de l’armée israélienne a franchi la frontière internationale du sud-Libn 

en traversant la région qu’Israël continue d’occuper à 1’ intérieur du territoire 

libanais et qu’il appelle “zone de sécurité”. Ces forces ont pénétré profondément 

en territoire libanais, frazzhissant une distance de plus de 20 kilomètres le long 

de deux axes - le premier de ces axes étant situé B l’est du fleuve Litani, Y 

conpris la région d’Aarqoûb-Hasbaïya - et ont atteint les localités d’Ain Ata et de 

L ibbaya . Elles y ont pris Position et ont commencé è bombarder lea collines 

surplanbant les villes et villages avoisinants au moyen de leur artillerie lourde 

et de roquetteo tfr6es d’hjlfcopt&res de combat; le bombardement s’est 

principalement csncentrb sur les villaqw dqAîn Ata, El Kffr, Ou&i Jaftaam, Xinress, 

Elkhalwat et Afn Zeita. 

Les forces d’invasion israéliennes ont t&té estim&es B 2 000 hontes, appxryhs 

par des char@ d’assaut, de l*artilleria lourde et de8 h6ficoptirea de cs&at Wi 

leur ont ftayi la voie et pgrmir de prcqraetwer P 1’ int/rieur en se livrant h un 

nt intensif der villages avant l’entr des troupe8 isdlfanrner, prmant 

d@amaaue les aaironr dqhat3itatiun, an d4truLsnt un certain md300, arrkfmk un 

grand nombre do efvilr, dQvaatant Ier culture ot ter rorirant ler terne, 106 

enfanto ot vfdllardr. 

cseeo iRcuc&hn 0 l’ut& r’est agn6er de jour e de nuit, d’un 

ne d@unitdis dc ha 

libimai8ser mtre &&¶a (8i t stfr (~yr ) I ainsi que du sur-1 BS ce5 deus 

â de Rhald4, ritu 

P”armde de l’ait Prsrehlb 
ParguB la auft des k9 ur C%&l PacaBit&B. 

1’avfEu 8, 1’ inc?ursie la long de est a%@ Rq 

uebln rirultat : aue’une r5onne armie n’a &A ar r8t et BIUCUW@ re no 

BQtruiee. e de Peur oP&rstion, les Irra4lienr ont alwrb eu 

recoure & Pa distribution de tracte dans leequels ils ont emad la pepulation 

de S’abstenir d’aider ou de donner refuge & toute Personne agm&e et ge sont 
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M. Fakhoury (Liban) 

efforcés en vain de la convaincre de se constituer en comités civils à cette fin et 

de s’associer à la prétendue armée du Suri-Liban. 

Cette opération militaire ayant échoué, l’action s’est alors portée sur le 

deuxième axe, à l’ouest du fleuve Litani. L’armée israélienne s’est livrée à un 

bombardement intensif des villages de Maidoun, Afn-el-Tinieh et Maqdoncha ainsi que 

du barrage du lac KaroUn. Des misons ont été détruites, des cultures et des 

vergers ont 6th incendiés, et plusieurs bombes sont tombées dans le lac lui-même. 

Ce bombardement a frayé la voie à l’invasion le long de cet axe. Les forces 

fsraaliennes ont a:Lrs poussé leur avance en direction de Maidoun et l’ont 

assiégé. Rencontrant wre forte résistance de la part de la population de Yaidoun 

et des éléments de la résistance nationale, elles ont commenc6 à bombarder la 

localité et ses environs, utilisant plus de 1 000 bo&es à la cadence de 15 bombes 

par minute. Les Israbliens ont été contraints d’appeler des renforts pour appuye: 

la force d’etbque principale constituée de prés de 500 homes. Des dizaineo de 

martyrs sont tombas, de nombreux membres des élhents de la r6ristance ont i’té 

blesuém, troirs Isra6liena ont ét& tués et 17, de l*avcu des Israéliens eux4hes1 

ont &6 blesrh. Cela a0nnt2 une ia& a43 la féracit6 de ce combat, craé de la main 

&SE a*fis56ei. 
Les forces irtaélienne~ ont alors p&n&trb dans ia ville de M%idsun et dkruft 

40 habitationr L l’aide de bulldoters de l~rra4e icré&lfennc. F+uis ilm ont remis 

la ville aux #~AS de la pdtendue ode du Sud-Liban, lequelle a alors c%truit lee 

30 habttotionr encbfe intactea. A la suite de cet aet@ d mns~~o, 18 via ae 

Mai&~n a donc &ti ontihrennt &rubte, aa population est B présent dirpwh 

-f I, enfatto et vbeillnrde. Ler habitanto de la ville d*Afn-el-Tiniœh ont 6t6 

COmtt8i.ntr de quitta! la ville i la rufée du 

BernfPro~ il y a tleme oh prés fit 6mviron 500 f47dfltm a@ 

tiriele actnt eo 

0 w. bin, le P%inPute 

nord ont &cer 

idoun d8t.1 haut l’une des Collines 

81 qu’il soit utile de 6x8 

nt se le eepr~se~~er~ 

ursion isra6lienne injustifihey en fait Pa 

de cette opkation militaire. Ce sont les il nts 

P@s plUs saillants et les plus importants que nous avons choisi de prhenter au 

Consei 1. 
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Y. Fakhourv (Liban) 

Israël affirme que ses forces se sont retirées du sud et de l’ouest do la 

vallée de la Bekaa. Le fait est qu’il y avait, hier encore, sur le territoire 

libanais et en dehors de la zone dite de sécurité, plus de 800 soldats israéliens, 

aPPuyés par des chars d’assaut et des pièces d’artillerie lourde. Voilà pourquoi 

nous exprimons des doutes quant aux intentions à venir d’Israël. Nous, Libanais 

awm connu des expériwces amères avec Israël que nous ne pouvons pas ouhl ier. 

Une opération menée, après l’arrivée de renforts venus apporter leur aide à la 

bataille de Maidoune, par 3 000 soldats, appuyés par des chars d’assaut, des pièces 

d’artillerie et des hélicoptères de combat, une opération menée dans une grade 

partie du sud du Liban et a l’ouest de la vallée de la Bekaa, une telle opération 

ne peut i%re qualifiée simplement d’incursion. 

En fait, il 8’ecrt agi deune invasion. Cette invasion conet itue une violation 

flagrante de la souveraineté du Liban, de ses eaux territoriales et de non espar 

adrien. Cet acte constitue balement une violation de la Charte des Nations Uni@s, 

du droit international et de la coutume internationale, ainsi que des rholutims 

du Conseil de s&curit& sur le sud du Liban. 

L’argument prisent8 par Iaralol pour justifier cette invasion ne peut pas être 

acceptd sur le prtncipe, car les faits ont montré qu’il est sanr9 fondement. Sf 

cette invasion 6tait grave - et elle l’était -, ce qui est encore plus grave c’est 

qu@Israiil e8t dWd6 i mener une politique d*agreRsfon contre le Lf n. ~4. mbin, 

le Ministre de la d$fenma et le rte-parole officiel de l’arm/e irra6lienne ont 

rbrffird qu’frra41 a le droit faire ce qu’il veut partout au Liban, h n”fqmrt~ 

quel mOa%nt, peur mi-&îuant nmintcrnbr la paix et la rhxrfti dans la r 

me fordle mur 

et nour dl~lerons que la re8 nsabilit4 en incombe ~~~nte~tabl@~nt è TeraëP. 
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M. Fakhoury (Liban) 

dCtournera l’attention du monde de ce qu’il fait dans les territoires palestiniens 

occupés. Il a tort de croire que de tels actes vont redonner confrance à l‘armée 

israélienne, cette confiance en elle-même qui a été ébranlée par les piet res 

lancées par les enfants palestiniens, ou rétablir la confiance que le peuple 

israélien avait en cette armée. 

Il faut qu’Israël comprenne une fois pour toutes que la souveraineté du Liban 

est sacrée, que la terre du Liban est sacrée, que la vie des Libanais est sacrée, 

que la sécurité, la stabi.lité et l’intégrité du Liban sont sxrées. Les Libanais 

ont placé leur confiance dans toutes ces valeurs sacrées. Cette confiance est 

également placée dans le Conseil de sécurité, depuis que le Liban a signé la Charte 

des Nations Unies en tant que Membre fondateur de L’Organisation. 

Si la qualité de membre implique des droits et des obligations, on peut dire 

que le Liban a toujours assumé se6 devoirs et obligationa. Aujourd’hui, il demande 

à juste titre au Conseil de sécurité de protr&er sa souveraineté, son fnd8pmdance 

et l'inviolabilité de ron territoire. Israël ne peut pas continuer de jouir d@s 

droits que lui canfhre s6 qualit d6 membre de 1’0rqanisatfon s’il ne s’acquitte 

p6s de 66 premibre obligation. Le Consreil de dcurft/ doit amener Israël a 

e’aequitter de ces obligations, dont la principale est de respecter la Charte des 

Notions Unies et d’appliquer int&gralemsnt s@s dispositims. 

Le Liban dmscide aujourd’hui au Conseil de s uria cg qui cuit 8 

prsmiitufmnt, le retrait i fat des forces d~invarfcm isra6liennes de tout l@ 

territoire libanaim; deux1 nt, la prQvention du renottvéllamnt de tels actes %t 

psatiqurs d’egrtmsfon de la part dfIete41 mntre le torrftoire libsrkais$ 

nt, la condamatim de cette fnvaoion fsr BPi%rn~$ quatri mmt , 
l’application des dispositions 6 k'~6olutiOt'h6 du @OR66if do s 

dea r&mlution~ 425 (1978) et 4 qu% 81% la s(eolut ion 509 (1982B, 

qui 6~~g~mt le retrait e 1 d*msaBf du territoire 

lib6n6i6, eh a larce fmtéri 

h?r pals m'se 

la h3sion qui lui a nt aux té%K3lutisn 2s (19-98) et 

P%u%t Etats oes et non me~&res du Conseil de s curi tC ont condemn& 

Israël, ce qui montre que la politfqxw d’sgrcssion dg16rsOl, 66 violation de la 

sow@Pafnet& et de l’intégrit8 territoriale du Liban, le mépris qu’il fwnifeete A 

lqégasd des lois, normes et conventions internationales sont catégoriquement 

re jcth 
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H. Fakhoury !Liban) 

Le Liban remercie sincèrement tous ces Etats d’avoir si rapidement exprim& 

leur condamnation. 

Nous dem ridons, nom exigeons que le Conseil de sécurité prenne fermeront et 

clairement position et que des mesures préventives énergiques soient adoptées Pour 

enpêcher Israël d’exploiter, come fl le fait d’habitude, toute paralysie vu tout 

atermoiement du Conseil pour poursuivre sa politique d’agression contre le Li.mn et 

priver le Peuple libanais des conditions de sécurité, de paix et de stabilité 

auxquelles il a droit. 

Tout acte d’agression contre la souveraineté de quelque Etat que ce soit est 

un acte d’agression contre la paix et la s&curlté internationales dont le Conseil 

est le garant. 
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Pour dire à quel point nous redoutons le comportement d’Tsraë1, nous 

attireKOn8 l’attention du Conseil sur les plaintes que nous avons déjh déposées et 

qui ont fait l’objet de documents officiels des Nations Unies. Ces plaintes font 

Ptat des actes d’agression continus d’Israël contre le territoire libanais et les 

civils libanais, des attaques aériennes sur des villes et des villages et des 

graves pertes humaines et mtér ielles qui en ont résulté. 

J’attire également votre attention sur la plainte qui a été déposée au Sujet 

du traitement des détenus dans les camps de Khiam et Marjayoun et sur le fait 

qu’Israël empêche les représentants de la Croix-Rouge de connaître des conditions 

réelles réservée& aux détenus. J’attire l’attention du Conseil 8ur les plainte8 

portks contre l’expulsion illégale de Palestiniens de leur patrie et de leur 

dhportation au Liban. 

A tout cela, noua devone ajouter qu’Israël continue de s’immiscer dana les 

affaires fntérieuree du Liban; le ooordonnateur des activat6s d’Iereë1 au 

Sud-Liban, Uri Lubrani, aineri que d’autre89 fonctbnnalres, ont d&slerr4 qu’frraiil 

hait au Liban parce qu’il avait un r8le b jouer sur la sdne libanaise dans les 

6ktiona pr/sfdentiarlles dans ce paya. 

Je crois que l’on a prisent6 au Conaeil des faite clairs et non ambigus sur la 

responsabilit4 d’IoraO1 8t eur ses intentions bellique~uses~ intenticmr qu’il ne 

cache pem d’ailteurr, Le Liban est amminau que le Conmil ne peut 

qunafx&er P ma juste cl-de, tuut 0 il a &ec%pté sa BeuRde 4% umooc~t~~ a 

estte rbmlan, st qu’il prendra lea mauree nkoœe8ires peur mttre fin mm wtur 

d~ugrersio~ et aux pmt fqwim inh imm incrssantae Bgfmrabl emtra hi LIBIR et IW 
Libanais. 

ht reprb6mtmt du 

f, d’autant plus 

s certains que gr&ce 8, votre gr68nde ax 

ip meront rspidtm 
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M. Salah (Jordanie) 

De même, je saisis cette occasion pour adresser à S, E. M. Peter Zuze~ 

Représentant Permanent de la Zambie, nos félicitations ~OU$- le talent et la 

compétence dont il a fait preuve lorsqu’il a présidé les travaux du Conseil le mOfs 

dernier et qui lui ont valu la reconnaissance et le respect de tous. 

Pour la deuxième fois depuis le 15 janvier dernier, le Conseil se réunit Pur 

examiner un nouvel acte d’agression perpétré par Isragl contre le Liban. Les 

forces israéliennes, estimdes à 2 500 honrmes et appuyks par des chars d’assaut, 

des Pièces d’artilleries et d’autre matériel militaire, onk envahi le Sud-Liban en 

traversant la région qu’Xsraë1 continue d’occuper depuis 1982 et qu’il appelle 

*zone de sécurith”. Ces forces ont envahi le nord, les environs de la Bekaa 

occidentale. Cette invasion s’est accompagnée du déploiement de la marin@ de 

guerre ietablienne le lonq de la côte libanaise, entre Tyr et Sidon, alors que des 

avion5 israéliens survolaient la région. 

Au C0U~sl de l'attaque, les fOrces israiliennes ont bontPard& sans retiche les 

villages de la r6gion O%U avant d’y phkrer et ont organisé des rafles dans 

les collines qui les mrplcrnbent. Les forces israéliennes ont $ga&=nt fait dea 

raids dans des maf@on~, en ont détruit quelques-unes , ont arrêta beaucoup de genh 

r.linb les rdcoltes, ter rorfd les frnrrccar et les enfants et tu6 beaucoup de monde 

sans dfserimfnation. 

Cette opdratbn eonotdtre un acte d*sgrcssfon flagrant et un noweau dtfi 

la& i lfautorit4 du Conseil de shwft4 qui reprhente la c lIasut/ 

internrtionele. Il n*ost c plus poa6fble b~igaocw le6 revendfartims lbgftfms 

du Libw; il n’est pas adhwiible que la oannunrutd internationale, reprbsontés got 

ee oonseîl, soit teujourr incapable de ddoourrg6r 1’ re68eUL: et de mettre un terme 
B 6es teo dD agression. 

il lorsqu’il sL’est duni il y a trofar llgîfi4 

dgufi sets d@agrsssPm c 

@ toutsr lee foir quOil 

Ils le eibrn. C’efst 

La séeuritk me 

cunéraira, l’expanoion, l’sgression et 1°intraneigeance d*Isra@l mettent ffn danger 

curfd de toute la Agion. 
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M. Salah (Jordanie) 

Pour conrmcnc~r, c’est la politique d’Israël qui est à l’origine du dilemme de 

sécurité auquel est confronté ce pays. Israël invente toutes sortes de prétextes 

qu’il monte en 4pinqle pour justifier son recours h la force, prétendant qu’il n’a 

d’autre choix que se protéqer. Cela correspond parfaitement à la politique 

générale d’Israël à l’éqard de toute la région arabe, politique qui vise des 

objectifs dest.inés A servir la stratégie et les intérêts plus vastes d’israël. 

La tentative d’Israël de justifier son mbpris des normes du droit 

international en qualifiant la résistance armée contre l’occupation et l’aqression 

d’actes de “terrorisme” et. B laquelle il répond en recourant à sa formidable 

machine de quer re est un prhtexte puér i 1 et inacceptable, Les règles les plus 

élémentaires du droit international pt&voient que la protection de la population 

civile d’un Etat doit être asaurie h l*intérieur des frontières de cet Etat et 

qu’aucun paye ne peut invoquer la protection d’une population corne pr6tmcte pouf 

envahir un autre pays @t s’irqérer dans ses affaires fntkieures. 

Le châltiment collectif de la population civile iqxm& clan5 le cadt?e de 

leincursion mede actueflemetnt par Xcraël en territoire libanais ajoute une 

nouvelle dimension di la polit fcpe merde ps les 5utortt iora8lfennes d’occupation 

eur ia RIWB amidentale, la bande de Gaza et les hauteur5 bu Golan depuis 1967, 

ooit deputr qu’IsreT1 Occupe ces terrftoirec. c’est la politique que mifi@ 

dbormts XsraYl qui intensifie son eppcesaim et redouble de vfafon~e P l’biird 

des Arabes palestiniens qui 5ubfscsnt 5cw1 occupation, ~BAI~@ @*il voulait le@ BURit 

da 15Ur 5CUlhreœmt h&sfqua pour sB5ltoea leurs objoatifs naticrrrrux pale5tîmPem5r 

La vaste fncursisn a nt par xsre(lll wmtge le Liban 

633n5t ftue uma fu3WOlh de la sttat&gio fera4fiame d’en le. Afsre que 

l@ettontion internati wmentre 5ur 18 queetiem d 

XsT~C4P cherche 0 e le cmt1it i u rutr 

ut B~touonsr 1’5tt 

oe dta sm rraP8on 

aulBr$ ur 0 laflcr fe?e uma pr b~%efi par foraU 

ureuf cpi ont dit& 

internatisnale. rite en outre urne 

qU’i1 réa quel mownt et n@i 

Pitique de la poigne de fer et de la grande allsnga. 
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M. sblah (Jordanie) 

Dtns son allocution devant le Conseil et dans ses lettres au Secrétaire 

génkal, le représentant du Liban a décrit de façon très détaillée la brutalité des 

forces israéliennes qui ont envahi le Liban. Point n’est donc besoin pour moi 

d’entrer dans les détails. Ma délégat io q’associe au Liban pour condamner cet 

acte flagrant d’aqrassion contre la souveraineté, la sécurité et l’intégrité 

ter ritor i&le du Liban.. Le Liban demande qu’il soit mis fin à l’agression 

israélienne contre son ind&pendance, sa souveraineté et son intégrité territoriale, 

conformément awc principes de la Charte des Nations Unies et des résolutions du 

Conseil de skxrité sur le sujet, dont les résolutions 425 (1978) et 426 (1978) 

adcptées A la suite de la première agression israélienne contre le territoire 

libanais en 1978. C’est alors que la Force intkimaire des Nations Unies au Liban 

(IWWL) a éd créée pour souliqner la nécessité du retrait des forces isra6liennes 

du territoire libanais. En outre, les résolutions 508 (1982) et 509 (1982) 

adoptées apris l’invasim du Liban par Israël en 1982 doivent être appliquées. Ce5 

S&&%olutions exigent le retrait sans amdition de toutes lar forces arISéeS 

israéliennes du territoire libanais et le strict remet de f’int&gritd 

territoriale ot cIa! la eouverainaté de 1’Etat libanais. xl a été demandé qu‘il soit 

mio fin au mamais traitmœnt atbittaira de la population civile libanaise. 

Pl~us etiqkona que le Coneefl prendra les memures qui a’ fmporent @our assurer 

1’ applicutfon de@ rholut icmr pert hantea - r8solueione reot&eé lettre umta -# 

ad oni une thcdution cmu3a nt ssno ambageo cette nouve2le agreeeia 

l~tr62iennu, reiUere h faire m IOtte qu’il ooit ris fin aus acte8 d’8grorrî8n 

dsZem81 i 2%3tbwnt~e du Liban @ca B 2a ri QR wwre l r/w2uttsns 

exfgeabnt Le tetcaft tota2 des forceo brrr~2irnneo du territoire libanaic, et 

vefl2etcr & tKcuvsr le R d’y pwmnit. 
. 

POUK cela, dl faut qu’IfxDll1 remce i oa 2itique d’oceu 

ds tejater Pœs r Putions dee mti m uaier. L% rikw3tf~n 

rut Ben@ le Sud-Liban rh~lte du refus d@fsw 

2e retrait total et f 

fcrc Bai 

in 
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M. !5alah (Jordanie) 

Noue estimons que le Conseil de S&ourit4 a une rcsponsabilit& politique tt 

morale particulière b l’égard du Liban, responsabilité qui doit l’amcncr A faite 

droit aux aspirations ligitimes de cc pays. le Conseil Ctant le garant de la paix 

tt de la sbcuriti internationales, la rtsponsabilit& qui lui fncolabc à l’égard du 

Liban doit en l’occwrence l’amener A adopter une position ftrmc et d&cisivc 

vis-à-vis dts actes répétés d’agression d’Isra61 contre le 1 iban. Il faut 

qu’Israël sache bien que sa plitique d’agression a CtC désavouée tt qu’il ne put 

pas pctriistcr - peu importt les prhtextcs qu’il invoque - dans cette politique 

sans encourir la oondamration internationale. 

Lt PRESIlM?T (interpr&ation de l’arabe) t Je remercie le reprdsentant de 

la Jordanie des paroles aimables qu’il a eues a 1’6gard de mon pays et dc n~i-n&C. 

L’orateur suivant est le représentant de la République arabt syricnnc. Je 

l’invite à prendre place A la table du Conseil et a faire sa d$claration. 
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M. AL-MASRT (République arabe syrienne) (intecprhtation de l’arabe) : -- 

Monsieur le Président., nous somnes heureux de vous voir pr&sidcr les travaux du 

Conseil de sécurité pour le mois en cours. outre que vous représentez un pays 

arabe frère dont le peuple s’est fièrerwnt illustr& dans une lutte hCroïque contre 

le colonialisme et contre l’hégémonie et la danination étrangères sous toutes leurs 

formes, vous avez pour atout une vaste expérience et une sagesse qui sont le garant 

du succès des travaux du Conseil. Nous VOUS adreeaons donc nos félicitations ainsi 

que nos meilleurs voeux de réussite. Je saisis aussi cette occasion pour exprimer 

à votre prédécesseur, S . E. I’Ambassadeur ce la Zambie, M. Peter Dingi Zuzet nos 

plus vifs remerciements pour la sagesse et le courage avec lesquels il a pr65sid6 

les travaux du Conseil le mois dernier. 

Le Conseil de ekcurfté se trouve aujourd‘hui une nouvelle fois confronté a une 

situation dangereuse qui le place face à ses responsabilités en tant qu’organe 

fnternational supti&m~ chargé du maintien de la paix et de la s&xrit& 

intatnatfonalcs. Cette situation est le fruit de l’invasion du Sud-Liban par lea 

forces fera~liennee, appJyQes par l’artillerie sur le trtr6i.n et par un 

bonrbardewnt airien intense contre les village8 paisibles du Liban, mettant leur@ 

habitants en fuite, dkruieant leurs lapements , endumageant les rksltes et tuant 

sans discrimination, Iersr femmes, les enfant@ et les vieillard@. Us forcez 

frrailienmr ont eneuite p&&tr& bien avant dene fee terrer libanaises, pmWiVmnt 

1st~ mamsactes et leca actes de de~trucklon. Cetlx Pnv8rim barbafe des tWrm 

libanmfees, cat attentmt uatrotérfeé A 10 eewetainet4 et A la rit4 du tfban et 
1’ refmimi eontru uun uple ont llw RC&UI de trois eemminer mprAe, l’agr-@ion 

umracf4rîsAe ucsmbm cuntte 16 eoeL3etC et l~int&g~ft& tarritxxfale de la 
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M. Al-Masri (Rép. arabe -syrienne) 

et en marge de toutes les valeurs humaines de notre civilisation et en 

systérratisant les massacres et les actes de destruction et d’agression contre la 

Souveraineté et la sécurité d’autres Etats? 

Les 40 années d’existence de cette entité raciste coloniale ont écrit. les 

sombres pages d’une barbarie unique dans les annales de l’histoire de l’humanité, 

des pages émaillées de cr ims, d’actes de piraterie et de terrorisme, de massacres 

qui s’enchaînent aux massacres - à Deir Yaasine, à Kébia, à Nahalfne, à Sabra et à 

Chatila, pour ne citer que ceux-là -, d’actes de destruction délibérée de villages 

et villes arabes en Palestine occup& ainsi que dans les autres territoirm arabes 

oCXUQéS, notamnent la destruction de la ville de Kénitra, en Syrie, de villages de 

la Rive occidentale, de la bande de Gaza et, B présent, le villaqe de Maidoune, au 

Sud-Liban, ce village qui a ét6 compl&tement rasé, dont il ne reste pas pierre sur 

pierre, sans oublier, bien sûr, les autres actes d’agression, d’expansion, et leur 

mrtége de tuetiee et de destructions. 

Le Conseil de skuritb, au cours des cinq moL kou16s, a été trém ebsorti par 

la situation dangereuse qui rhgne eu men-orient, situation qui r6eulte des 

prat fquee ter ror fet tîwa4liannes et qui ruecite la pr&xxupatîon légitime de tout3 

les peuples iptis de paix tlanr le mmde. Le Conseil de rhcurfté ert appelé h 

mmmtau i adapter des mesures diaouartver et eftfcscee contre le r8gim sicmlste 

raciete en Bale&ine mcup& OR important le rsmpœet du droit et de 16 oécuritïi et 

de l’int&witi territoriale duc Etats par tcma les my«rs @vue dans la Charte dem 

#atbn8 Unfom fft pef 10 dtott iritornrtfcmal. La nmmllr agrmcion imo egnem 

la scwverainetb du tiban n@mt qu’un nouvel 6pf~~Ie d%m hngue drie dgacter do' ’ 

tiptesrbm et de tetrd dœ l~em3rpml ir pat ler toroes 

sfemi~tœmr dara 143 d or la fuite der habitants du Sud-Liban et 

d*atf!atblir Peur r 

ieo a d&jb tgpsu u meo cette ade - plu0 

lœ du Liban ot eontm 
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M. Al-Masri (R&p. arabe syrienne) 

Ce n’est un mysthrt pour personne que l’objectif de cette ripression était a 

l’époque le mîm que celui de l’agression d’aujourd’hui : crber un &at de psychose 

qui oblige les habitants du Sud-Liban A abandonner leurs terres et leurs biens afin 

de vider la r&gicm de ses habitants en vue do son annexion, dans le cadre de la 

politique d’expansion mise en place par les congriH sionistes mondiaux dont l’agent 

d’exéci c ion est Israël. Voilh qui confirme a n’en pas douter les atiitions 

sionistes au Sud-Liban, qui concernent notamment ses ressources hydrauliques. Nul 

n’est sans savoir en effet que 1’6tablissemcnt de ce qu’on appelle une =Zone de 

s$cur.ltba an territoire libanais est la manifestation concrke de ces ambitions. 

Le Conseil de s&curit& a pour responsabilité de mettre fin b cette situation 

tragique. Il a le devoir, au premier chef , en tant qu’instance suprame de maintien 

de la paix et de la sicurid internationalss, d’adapter dss mesures sf ficacas 

propres a contraindre Israal h se retirer iara68iatemnt et ccmplbtewnt de toutes 

les terras libanaises et i s’abstanfr de tatt sots d~agrassfon contre le Liban, 

oantre 88 souvwafn6t4, wm înt6grit6 territoriale ou wn pupl*. 
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MB Al-Masri (Rép. arabe syrienne) 

L’efficsciti et le cr6dibilitC de ce conseil rhidtnt dans sa capacité d’être 

zi la hauteur de ma nirmion de mfnt ien de la paix et de la sicuri té 

internationales, qui est rira i rude Épreuve chaque fois que la situation lui 

conrsmle d’adopter doa memures qui mettra icnt fin aux violations israéliennes. 

boum pensons que la responubiliti du Conseil de s&uritC nt s’arrête pas la. 11 

ne s’agit pes siqlœnt d’ad-ter des résolutions quelles qu’elles soient mis de 

lem mettre en œuvre danr leur int&gralitb et de faire respecter la souveraineté, 

l’indbe~ance et l’intigrit& territoriale du Liban. 

~0 PRESIDIPST (intetpt&tation de l’arabe) t Je remercie le reprkmtmt de 

la République arabe syt iœme des paroles airaables qu’i 1 a eues SI mn endroit et à 

1 ‘&gard de non payr. 

(L’oratmtt pourruit en francais) 

L’orateur ruivmnt ert le reprasentant d’Isra&l. Je l’invite a prendre place & 

Ir table du C8n6efl et h faire 6a d&laratîon. 

!4. HI# (Irra41) (intaprktîm de l’anglais) t Honsieur le Prbident, 

je tiena A WIUI f&li~Mat A l~cmcamiom de votre acceroim A la prhidence du 

Con#11 de ibcuribe pour le wi6 de mmi. Je souhaite bgalemrmt reamrc ier 

l~Aabrru&dmr de la Zmbie pouo la rnilre dent il I dirigi! Ieo d&lib$rrtiuw du 

Canssil de r&uuti4% au reîs d’avril. 
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M. Bein (Israël) 

avec la responsabilité et la skuriti? Un gouvernement qui ne peut empêcher l’ab~ 

de sa propre souveraineté par diffarents qtorpts terroristes qui utilisent son 

territoire pour lancer de constantes attaques nurtrikee contre un pays voisin ne 

peut invoquer ce &m principe de souverainet pour elpâcher l’exercice de légitime 

ddfense. 

Je Suis certain que les membres du Conseil sont tonscient du fait que 

diffdrentes factions de l’OLP, le Hezbollah et d’autres qroupee terroristesr 

Utilisent constamnent le territoire libanaie pour lancer des attaques 

transfrontière contre Israël. Ajoutons que lee principes de t?tOuVerainetd et 

d’intégr id territoriale ne sont pas moins importants pour Isra?l que pour tout 

autre Etat MenJire des Nations Unies. 

Je dispose d’une liste détaillée des principales tentatives faites par le8 

terrorietes pour s’infiltrer en Israël au cours des 12 derniers mis - par terrer 

par air et par mer. Presque touter ces tentatives, qui svrfent pbur objwtff soit 

de prendre des otages, eoit de tuer en mame des civils fsrablien6, ont dtb 

fntasrcepthr et d&jouies avec eucc4s par 1~ forces de difenn iera8liames. Bans . 

un certain nudxe de cas toutefois, ces attaques ont provcqui des morta et dea 

bleds parni 1s~ frra6liens. 

Dernihmmt, on a assist& P una escalade bvtknte de ces wtivith, n 

en provenance du Efbrn. 

Ls 4 mai, touter ler forces de d4fenm irr~Cli4mms eyrn+z prt iaip4 i um 

ration de 40 hautes eontre dos oomcemtratiome be terroffirteo qui 8pbrsnt W Su4 

iban mont rwimnws en Xrrelll. Cette rathi dem mx btrrit d%aQiRh h 

if em iiebetratt aormt 1989. 
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M. Btiri (Israël) 

L’AmbassadeuL Fakhoury a même par16 des habitants de Maidoun. Il faut savoir que 

le Hezbollah a expulsb toute la population civile de Maidoun il y a plus d’un an. 

AUCUn civil n’y est resté. Le Hezbollah a fortifLC le village, a construit des 

bunkers et un tsystirr de tranchies, et a installé des dizaines d’homnes armds 

équip6s d’une quantita d’armes consid6rable. 

L’opération d’Israël s’inscrit dans le cadre de aa politique, qui est de 

prévenir l’implantation de terroristes au sud du Liban. Je tiens A souliqner qu’au 

cours de cette action, toutes les précautions ont itC pt ises pour 4viter des pertes 

civiles et les FDI ont distribua des pamphlet8 aux habitants des villages leur 

mmtrant le danger qu’il y avait h coopérer avec les terroristes. Le seul intCrêt 

d’Israël dans cette opkation et son seul objectif kaient de ddfendre et d’afmufer 

la psix et la S&urf t.6 de ses villes et de ses villages en Galilbc. 

Les menaces & la souverainet et à l’int6gritf territoriale du Liban n”&nanent 

pas d’frra%l. Les probl&nes fondamentaux du Liban ne sont ni causis ni exacerbée 

par 1a situation qui r&gne au sud de ce pays. m revanche, la eituation cpi ràme 

dans le sud r&utte dlrectenœnt de la plus vaete tragklk du Liban. 

beux tiers du Liban sont aujourd’hui secupha par 35 000 soldats syriens. Lus 

forcer iraniennam d’#esballah font tout pour e@her une rbconcilfation nat icnale 

afin d’exporter le fondamntalitfsae iranien au Liban. Les diffkentes faetfm@ d4 

1’0LP, Icroqu~ellee ne 8e battsnt pu entre ell*a ou ne r*entretuent wer 

a8ef forcent par toue ter moyenrr 8e r4tabl ir et Ble renfcwcrer leur pr6mnao au 

Libafh Au oouI@ W f4eulm ÉroL demibrea samahos, 7S psrecmmr au sminr wit 6t6 

tu&8 et plum de 200 ont hi blees&ec au ~XIII 84 omb8ts entre las 6iPfkents 

C’emt la rafrcm pour bqueffe, sellmmwwmne, le tfbm 

ft ‘un A&re de peix* ert aujoutd’hui “un Rhtre 
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Pl. Fkin (Israël) 

Israël n’est pas en conflit avec le Gouvernemnt et le peuple du Liban. Mai. 

nous sonmws en conflit avec ceux qui ont porta atteinte A la l&gitimiti du Liban 

dans leurs desseins d’agression contre nous et précipit& le Liban dans la traguie 

gui caractérise ce pays depuis plus de 10 ans. 

Dans ces circonstances et tant que durera la situation tragique que Cotwdt 

actuellement le Liban, nous s-es fermentent aicidbs a assurer une existence rkt 
pour nos citoyens à l’intérieur de nos frontibres. NOUS continuonr de penser que 

seuls des accords de sCcur ité appopr iés et concertés peuvent permettre de trowcr 

une solution réaliste aux probl&mes des deux côtés & la frontière avec 18 Liban. 

NOUS continuerons en outre de rechercher tous les moyens de parvenir a des 

négociations directes conduisant h une paix durable avec le Liban et avec tW4 Mm 

voisins. 

H. BLANC (France) t Monsieur le Prhident, en mn nom personnel et au ncm 

de na dtMgation, je tiens tr vouS exprimer ITBS f&licitations pour l’acCe%Iion %e 

l’Alg6rie i la prisidence %6i notre aonaeil pendant le mois %e mi, et je SSfSiS 

cette oceaston pour tesmtctet notre coll&gue, l~#inbassdkw de la Zembier gui S 

%frigB nos travaux pent?ant le moi9 prk&%ent. 

Notre coneeil est, une iU% %e pluo, appel/ 0 dbbattre %8 la ritu&tiCm aU 

Sud-Liban. La IPmfwe tient i sxprimr aux autorttds libarurires et aux 

cfvilar %ouloureu90mfmt tmf3h&m toute m 8olidariti %Ma uetts 6~6W6~ 

l~mumwe de l~intewentim fsre6ltenne, le Gmmerneamt frrnpi8 a publid um 

%(CQlarotfen *UP 8~&ever amtre cette nouvelU 8ttdnto part& P t -wWhfWd 
du Liban. Poofo ottaehd au ce et de 18 rsweraLlgt&, tle Pin 

teoritoriale et 
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M. Blanc (France) 

autorités 1 ibanaises. La FINUL, à l’action de laquelle je tiens une nouvelle fois 

a rendre homnage, doit être mise en mesure de se déployer jusqu’à la frontière 

méridionale du pays. 

Dans ces condit ions, confronté une fois de plus a une atteinte portée 1. la 

souveraineté du Liban et à un défi à l’Organisation des Nations Unies, le 

Gouvernement français appuie la requête que les au?orités libanaises adressent à 

notre consei 1. Il estime que celui-ci doit prendre position et confirmer de la 

manière la plus nette sa volonté que cessent tous les actes de violence et que soit 

pr&servée 1’ indépendance du Liban. 

Le PRESIDENT -- : Je remrcie le représentant de la France pour les paroles 

aimables qu'il m’a adrassies. 

L'OrateUr suivant est le représentant de l’Arabie saoudfte. Je l'invite à 

prendre place à la table du Conseil et h faire sa déclaration. 

M. SIIHABI (Arabie eaoudite) (fnterpr&xtion de l'arabe) : Monsieur le 

Pr&eident, j*ai grand plairft h vous filicitet dê votre accœmmhm & la prbeidence 

du Conseil pour le mois an courtl. Voue îtes B ~a fois un ami cher et un imfnent 

reprbsentant de l'Algérie, pays arabe frbre uni au Royaume d’Arabie saoudite Par 

les liens religieux et nationaux les plus forts ainri que par des relations 

fraternelles de ooophation. Nous espérons que, sws votm direction, le Conseil 

s’ecqulttera pfeinenent de sa tbhr. 

J’ai &falement gramd plaisir à rai rc ier eheleureueemnt votre pr&d&zesfwur i 

la pr&h%moe du Conseil le mois detnior, l’A&wo ut Zura, Repr& 

ramant dg 18 28rlpia. S!a patience, sa eagœs , sa pwtîpioacttQ et fa cc 

wec 1aguelXa il a dirige les travaux du C refl e0ribmt Le14 

ORU difPic?Pfe? de révoir pal? OB 

dgagressispr fora6lfenn tous luar Arabs 

libanaie art le 

‘œllaœ 862 rér tœ liberté d@at 

erait# sane crainte ni honte. 

fœ EibaR au nt oG bon 
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M. Shihabi (Arabie saouditc) 

Les autorités israéliennes ont rdcenunent commis un acte d’agression contce la 

souveraineté de la Tunisie et porté atteinte h l’intbrité d’un pays pacifique et 

paisible. Aujourd’hui comme hier ellee menacent de tous c&és, comettsnt les 

actes criminels les plus odieux à 1’ intarieur de la Palestine et contre le peuple 

palestinien, s’abritant derriére la censure. Nous nous demandons coment le monde 

civilisé peut demeurer indiffkent alors que des centaines et des milliers de 

personnes sont soumises à la terreur la plus barbare que lui imposent les 

terroristes les plus notoires et les plus endurcis du monde. 

Il y a tout lieu de se demander si l’on ne rave pas lorsqu’on voit un Menhre 

des Nations Unies perdre la tate et se dkhafner a I’intkieur et a l’extirieur du 

Liban, a 1’intCtieut et à l’extkieur de la Palestine, ainsi qu’h l’inthieur et & 

l’extérieur de la r6gim, se livrant a toutes sortes a.actes a’aqmssion et de 

terreur ainsi qu’a toutes cserteer de crimes Contre lghumanit&, sam tenir coiWe 

d’aucwm conrrid6ration, oonme si les lois n*existaient pr et Cortmw rri les 

#ation% mies n*&afent pas 1P pur juger le0 aetem des qcwern nts. 

En egirsant oller l’ont fett cette foir mi Liban, les l utoritis 

etonistes ne laissent aucune ribilit6 t qui que ce eoit de pt&tendre que 1s 

CPiminel e6t Inconnu ou difftcilemmt identifiable - uom ri CO qui 1’oet pl5issé 

emnt en Twifeie avait pu /toc a ha par quelqu’un d’autre que par l*entftd 

B&us n”avo~ pnr bomin de prswer parer le emmIr. Rujorrrd*hut, 
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M. Shihah; (Arnhip saoudite) 

Pouvons-nous nous taire devant cette situation? Le Moyen-Or if?rit est-i 1 une 

jungle OÙ un hors-la-loi peut aller où bon lui semble et frapper à droite et à 

qauche chaque fois que quelque chose lui déplaît ou qu’il a besoin d’affirmer sa 

pc ésence? L’agression cormnise contre le Liban est-elle une réar:ticm face i la 

révolte du peuple palestinien? Les forces israéliennes ont-elles besoin d’une 

Victoire pour se remonter le moral après la défaite qu’elles ont subie face aux 

vagues rugissantes du peuple palestinien qui, convaincu de ses droits, 1 utte aVCC 

des pierres jusqu’à la victoire qui est sienne? 

Nous savons tous qu’Israël se condamne lui-même lorsqu’il recourt au 

terrorisme, aux tueries et à la destruction pour assurer son existence. Israël ne 

représente qu’une poignhe de gens entourés par un océan d*Arahes profondément 

attachés au sol qui est historiquement le leur. Israël ne saura pas s’imposer à 

ces peuples par la force, quels que eoient se5 crimes. Les autorités israéliennes 

ne comprennent-@Iles pas que leur 5upériorité ne ces5e de diminuer depuis 1948 et 

que le jour eot proche où cette supériorité disparaîtra àr tout jamais? Car “Ce ne 

5ont pa5 lsur 5 yeux qu f sont aveugles ma ia leur coeur w. 

Où va frraëlf Où va la machine d’aqreesion sioniste? Ces crimes 

internationaux aont oozmnia par I~ra61 tau5 lea jour8, en pleine lumière, au m6pris 

total des cona uenees qui sont Cvidenter pour tout h avi8i qui connaît la 

Vérité OUT CO qui 00 pl&sse ~BUS la terra arabe de PabBtirie et dans la r&ifm. 

Un mot aux sup tr d g IcrsOl qui vtiwfent lui conasofîtfr un49 faveur qu’il ne 

t&fte pas. e prouvera quœ l’rppti illfmiti quoils apportent h IfsraOl, 

qui fait tout ur aller au suicide, est fa pire de riptfetva qui rntratmwa 

Pcfs piree cmrkumee Leur appui erst ce qu’il y a 

car le5 autoritéa risnirter eoat incapableor e ‘a vu cea dt3rni’ars 

mofm, da c teridrse Beta r/rlttQg qui ne oorre~po m i leurr r&wr. 

ne rsront jemair 

Nour e fana que le Con ir free b 1’aqrerrioi-i 

ima contre la Libarrr iww le raqesee et la VO 

8’ inecr i t dan5 les plana du ter rot f 

ttre fin avant qu’il ne roit erop tard, 
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M. Shihahi (Arabie Saoudite) 

Si des actes de violence Sont commis contre Tsraël, c’est parce qu’Israël a 

usurpé le pays du peuple palest inien, qui lutte pour recouvrer ses droits en 

t’,tlc~~-t inc Ou dans les pays wisins, en tant que réfuqiés. L’aqression sioni stcb 

contre le peuple palestinien, qui est à l’or iqine de l’agression dans la reqion 

dont Israël devra supporter toutes les conséquences, renforcera la volonté de ce 

Peuple de résister et de lutter. Il ne sera pas possible d’étouffer cette volonté 

par la force, et, aussi longtemps qu’Israël persistera dans ses crimes, il aura des 

surprises qui saperont ses calculs et les calculs de tous ceux qui l’appient. 

Le Royaume de l’Arabie Saoudite condamne à nouveau les actes de terrorisme et 

d’agression sionistes contre le Liban, actes qu’il déplore profond&ment, et 

réaffirme sa solidarité et son plein appui au Liban, au peuple libanais et au 

peuple palestinien qui luttent pour se défendre. Nous espérons que le Conseil 

adoptera une position ferme qui fera cotnprendte aux hors-la-loi que la 16qitimité 

internationale est plus forte que la force et que l’anS>ition d’hBg&m>nie sera8 en 

fin de compte, annihilbe par la volontd d’un peupla qui lutte pour ses droits @t 

P%C 1% volont& de Dieu. 

SIDEWF (interprétation de l*arabe) x Je remercie le reprçsentant de 

l’Arabie ssoudite des aim%bleB paroles qu’il m’% adressées. 

fk KAGAM (Japon) (%nterprQtation de l’anglair) t Monsieur le Prhh%mt, 

jr voudrais tout d’abord vow f&licitet chalrutauoemnt de votre sccemrrion a 1% 

pdrfBonce du eom sOr que, gr&xt a ~88 tmcx?r a8 %iplmto 

VCNB qu%lit/r %e dirige%& ratios QU Conssefl mismt 

frue tuugu 

Je t i~fl% ég%l%sRgRt à 8s%eue, 1 ~A~%%%~deu~ zuz 

Zmbie, pour P’oxcePl ne il % dirigi Ier $PWPUX u Colweil %U 

du mois d’%vril. 

Moue xww9e suivi avec km8 prof0 at ion 1~963 &v&w 

d&lQq%tion d4plor%, dans e 188 plus v$fr# e 

if¶Cursion ibraQ1ienne acte qui con5t iéue cl.%irement une wiolatfon 

de le souveraineté et A territoriale du tibia. Le ~uvern@~nt du 

J%Pon tient a exprimer sa ferme solidarid %vec le Liban, 

entretenons depuis lonqtemps des r lations amicales. en tant que vi& fme 

d’ incursions israéliennes répétCes, le Liban suscite notre profonde sympathie. 



GA/12 s/Pv. 28’ 1 
- 43 - 

!4. Kagarni (Japon) 

Le Japon danonce en Particulier les actions israéliennes menks dans le sud du 

Liban car elles violent les r6solutions pertinentes du Conseil de s&urité, 

notament la résolution 425 (1978), dans laquelle il demande à Israël de retirer 

ses forces de tout le terri tofre libanais. Pendant ces 10 derniéres années, le 

Conneil n’a cees& de réaffirmer son attachement b cette résolutiOn. 

Aucune partie ne devrait atre autorisae à suppser qu’elle peut ignorer, selon 

8on bon plaisir, l’appel 1ancQ par le Conseil en faveur du respect de l’int&grité 

territoriale, de la souverainet et de lgind6pendance politique du Liban, à 

l’intbrieur de ses frontieres internationalement reconnues. J’estime donc qu’il 

est extrê-mnt important que la conmwnauté internationale demeure ferakement 

oppo& b tout acte de violation des frontibres du Liban commis dans le but 

d’oCQ1pef SUI tarritcire ou d’en changer le statut contre sa volonté, ou d’enpkher 

la restauration Be l*autoritA eouvetraine effective du Gouvernement du Liban sur 

l’enœrable de wm territoire. 

t Se re=ruie 1e reprdisgntant Bu J n pour fer paroIet 

11 n’y 6 pars %@autr+ orrtaur bnacrit IUP ma liste pour la priwmtt3 siance. 

Avant de lever la S&~IC~, je vtwkrir annonamt que fg Ccns@fl 6xWkePa la 

WBUticn intttotir aLa taftuatton entre l@fraq 8t lafranm 16~ lutif 9 rul 19S8 1 

19 h 30. aês lœ aouulutt~un de mttœ a~6œn00~ le cms9%1 rœpmn%ra de la 

WuWon tnthd.de aLa oitu8tien au mttbyen-gtieggt~. 

La r6miuœ œst 1 0 19 hœurœo. 


